
Quels sont les critères utilisés par l’ITM ou la CCSS lors d’un
contrôle en entreprise au Luxembourg ?

Réponse courte

Les critères utilisés par l’ITM lors d’un contrôle en entreprise au Luxembourg portent sur la conformité des conditions

de travail, la durée du travail, la sécurité et la santé des salariés. L’ITM vérifie notamment les registres du personnel,

les contrats de travail, les fiches de paie, les décomptes d’heures, les attestations de visite médicale, les preuves de

formation à la sécurité, les documents relatifs à la prévention des risques professionnels et la conformité des

installations.

La CCSS contrôle l’affiliation correcte de tous les salariés, la concordance entre les déclarations de salaires, les

contrats de travail, les fiches de paie et les versements de cotisations sociales. Elle s’assure également de la

régularité des bases de calcul des cotisations par rapport aux rémunérations effectivement versées et de la

déclaration immédiate de toute modification de la situation des salariés.

Les employeurs doivent présenter sans délai tous les documents demandés, garantir la traçabilité des informations,

tenir à jour les registres obligatoires et coopérer pleinement avec les agents de contrôle. Le non-respect de ces

critères peut entraîner des sanctions administratives ou pénales.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) et la Caisse Nationale de Santé (CCSS) sont les autorités compétentes

pour contrôler le respect du droit du travail et des obligations de sécurité sociale au Luxembourg. L’ ITM veille à

l’application des règles relatives aux conditions de travail, à la durée du travail, à la sécurité et à la santé des

salariés. La CCSS contrôle l’affiliation correcte des salariés, la déclaration des salaires et le paiement des

cotisations sociales par l’employeur.

Les contrôles peuvent être inopinés ou planifiés et s’appuient sur des critères légaux précis. Ils visent à garantir la

protection des droits des salariés, l’égalité de traitement et la conformité des pratiques de l’employeur avec la

législation luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L’ITM exerce son droit de contrôle sur tous les employeurs établis au Luxembourg, indépendamment de leur secteur

d’activité ou de leur effectif. Les agents de l’ITM disposent d’un droit d’accès aux locaux de l’entreprise, aux

documents sociaux et aux registres obligatoires, conformément à l’article L.611-2 du Code du travail.
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La CCSS intervient auprès de tout employeur assujetti à l’obligation d’affiliation au régime général de sécurité

sociale. Les contrôles de la CCSS portent sur l’exactitude des déclarations d’affiliation, la régularité des salaires

déclarés et le paiement effectif des cotisations sociales. Les employeurs doivent garantir la traçabilité des

informations et la disponibilité des documents requis lors des contrôles.

Modalités pratiques

Lors d’un contrôle, l’ITM examine notamment :

Les registres du personnel, incluant l’identité, la date d’entrée et de sortie, la fonction et le type de contrat de

chaque salarié.

Les contrats de travail, avenants, fiches de paie, décomptes d’heures supplémentaires et horaires de travail.

Les attestations de visite médicale, preuves de formation à la sécurité et documents relatifs à la prévention des

risques professionnels.

La conformité des installations et équipements de travail.

La CCSS vérifie :

La concordance entre les déclarations de salaires, les contrats de travail, les fiches de paie et les versements

de cotisations.

L’affiliation correcte de tous les salariés, y compris les travailleurs frontaliers, intérimaires et apprentis.

La régularité des bases de calcul des cotisations par rapport aux rémunérations effectivement versées.

Les employeurs doivent présenter sans délai tous les documents demandés et coopérer pleinement avec les agents

de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Tenir à jour et conserver l’ensemble des documents sociaux obligatoires pendant au moins cinq ans,

conformément à l’article L.140-1 du Code du travail.

Consigner quotidiennement les horaires de travail pour chaque salarié soumis à un horaire variable ou à des

heures supplémentaires.

S’assurer que les bulletins de salaire reflètent fidèlement la rémunération versée et les retenues opérées.

Déclarer immédiatement à la CCSS toute modification du contrat de travail ou de la situation du salarié.

Mettre en place des procédures internes pour garantir la traçabilité, l’égalité de traitement et la protection des

données personnelles.

Prévoir un encadrement humain lors de l’utilisation d’outils numériques ou d’IA dans la gestion RH,

conformément aux principes de transparence et de contrôle humain.
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La coopération avec les agents de l’ITM ou de la CCSS est une obligation légale. Le refus de présenter les

documents ou de répondre aux questions peut entraîner des sanctions administratives ou pénales.

Cadre juridique

Les principaux textes applicables sont :

Code du travail :

Articles L.611-1 à L.611-10 (missions et pouvoirs de l’ITM)

Livre Ier, Titre IV (durée du travail)

Livre III (sécurité et santé au travail)

Article L.140-1 (tenue et conservation des registres)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement)

Code de la sécurité sociale :

Articles 1 à 7, 10 à 12, 168 à 174 (affiliation, déclaration, cotisations)

Règlements grand-ducaux relatifs à la tenue des registres et à la prévention des risques professionnels

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel (RGPD luxembourgeois)

L’absence, l’inexactitude ou la non-présentation des documents obligatoires lors d’un contrôle constitue une infraction passible

d’amendes administratives ou de poursuites pénales. Il est fortement conseillé d’effectuer des audits internes réguliers pour anticiper

les exigences des autorités de contrôle et garantir la conformité continue de l’entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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